Montréal, le 20 novembre 2000

Par courriel 

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : Audience relative à la modification des tarifs de transport d’électricité


Dossier R-3401-98


Demande d’autorisation des tarifs de transport





Chère consoeur,

Suite à  votre lettre en date du 3 novembre, la présente a pour but de vous aviser que notre client, le RNCREQ, ne produira aucune argumentation en ce qui a trait à la demande d’Hydro-Québec contenue au paragraphe 20 de sa demande révisée visant l’approbation de tarifs provisoires au 1er janvier 2001.

Ce geste ne doit toutefois pas être perçu comme un acquiescement tacite à la demande d’Hydro-Québec.

Veillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Hélène Sicard

c.c. Me Morel

       Intervenants (liste jointe)

